
En 201-0, dans son « Rapport sur la situation
sanitaire et sociale des "Roms migrants" en lle-
de-France », l'Observatoire régional de santé
(ORS) mettait en avant le fait que les difficul-
tés sanitaires rencontrées par ces populaüons
- fréquence élevée de maladies infectieuses et
chroniques, espérance de vie faible, mortalité
infantile importante... - ne doivent pas être im-
putées à des habitudes culturelles intrinsèques
ni à un mode de vie choisi, mais qu'elles sont la
conséquence des traitements auxquels ils sont
soumis, et de la situation de pauvreté, d'exclu-
sion et de précarité qu'ils subissent, en France
notamment.

| - Etat du droit -
Les grands textes

A. Les textes internationaux

Dès 1946, la Constitution de I'OMS affirme,
dans son Préambule, que « Lo possession du
meilleur état de sonté qu'il est copoble d'ot-
teindre constitue l'un des droits fondamentoux
de tout être humain, quelles que soient so roce,
so religion, ses opinions politiques, sa condiüon
économique ou sociale. >>

De nombreux textes internationaux signés et
ratifiés par la France par la suite, ainsi que des
mesures législatives internes, proclament le
droit à la santé et à l'accès aux services sociaux.

1. Déclaration universelle des droits
de l'Homme (DUDH) de 1948

Article 251

<< L. Toute personne o droit ù un niveau de vie
suffisant pour assurer so sonté, son bien-être
et ceux de sa fomille, notomment pour (...) /es
soins médicoux ainsi que pour les services so-
ci o ux n écessa i res (...)

2. La moternité et l'enfonce ont droit à une aide
et ù une assistonce spéciales. Tous les enfonts,
qu'ils soient nés dons le mariage ou hors ma-
rioge, jouissent de la même protection sociole. »»
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2. Convention internationale des droits
de l'enfant (Cide) de 1989

Arücle 242

<< 1-. Les Etats porües reconnoissent le droit
de l'enfant de jouir du meilleur étot de santé
possible et de bénéficier de services médicoux
et de rééducoüon. lls s'efforcent de garanür
qu'oucun enfant ne soit privé du droit d'ovoir
accès à ces services.

2. Les Etots parties s'efforcent d'ossurer la réo-
lisotion intégrale du droit susmentionné et, en
porticulier, prennent des mesures appropriées
pour: (...)

f. développer les soins de santé préven-
üfs, les conseils aux porents et l'éducation et les
services en motière de plonification fomiliole.
3. Les Etats parües prennent toutes les mesures
efficoces appropriées en vue d'obolir les pra-
üques trodiüonnelles préjudiciobles à la sonté
des enfants. »

t http://www.un.org/ f r / docu ment
2 http://www.d roitsenfa nt.com/cide. htm
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3. Pacte international relatif aux droits sociau&
économiques et culturels (Pidesc) de 1976

Articte 723

<< 7. Les Etats parües ou présent Pacte recon-
noissent le droit qu'a toute personne de iouir
du meilleur étot de sonté physique et mentole
qu'elle soit capable d'atteindre.
2. Les mesures que les Etats parties ou présent
Pocte prendront en vue d'ossurer le plein exer-
cice de ce droit devront comprendre les me-
sures nécessoires pour assurer : (...)

d. Lo créotion de condiüons propres à
ossurer à tous des services médicaux et une
aide médicole en cos de maladie. >»

4. Convention pour l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes

(Cedaw) de 1979

llarticle l-2 revient sur certains disposiüfs déjà
énumérés par la DUDH et la Cide, en insistant
sur certains points, notamment << éliminer la
discriminaüon à l'égard des femmes dons le do-
maine des soins de santé en vue de leur assu-
rer, sur la bose de l'égalité de l'homme et de la

femme, les moyens d'accéder oux services mé-
dicoux, y compris ceux qui concernent la plani-

fication de la famille » et le devoir des Etats de
« [fournir] aux femmes, pendont lo grossesse,
pendant l'occouchement et oprès l'accouche-
ment, des services appropriés et, au besoin,
grotuits »».

B. Les législations européenne
et française

1. La Iégislaüon européenne

Les mesures transitoires qui s'appliquent aux
ressorüssants roumains ou bulgares depuis
leur entrée dans l'Union européenne, et qui

doivent prendre fin en 2Ol4,limitent leur ac-

cès à l'emploi. Cependant, dans un rapport
sur le foncüonnement des dispositions transi-
toires, la Commission rappelle que la législa-
tion européenne << reconnaît également aux
trovoilleurs migrants de l'UE le droit ù l'égolité
de troitement en ce qui concerne les ovontoges

fiscaux et sociaux (...). / n'existe pas de me-
sures transitoires concernont l'opplicaüon de
la législaüon de l'UE sur lo coordinaüon des
régimes de sécurité sociole r>4, donc de l'accès

aux structures de santé.

3 http://www2.ohchr.org/french/law/cescr. htm
4 Rapport de la Commission au Conseil sur le fonc-
tionnement des dispositions transitoires sur la libre
circulation des travailleurs en provenance de Bulgarie et
de Roumanie, Commission européenne, 11 novembre
2011.
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2. [a législation française

Le Code de la santé publique français établit les
principes suivants :

- arücle 11110-1 : << Le droit fondamental à lo
protection de lo'sonté doit être mis en æuvre
par tous moyens disponibles au bénéfice de
toute personne. Les professionnels, les étoblis-
sements et réseaux de sonté, les organismes
d'assuronce malodie ou tous outres orgonismes
parücipont à la prévention et aux soins, et les
autorités sonitaires contribuent, ovec les uso-
gers, à développer la prévention, goronür l'égol
accès de choque personne aux soins nécessités
por son état de sonté et assurer la conünuité
des soins et lo meilleure sécurité sanitaire pos-
sible >> ;

- arücle 1L110-3 : << Aucune personne ne peut
foire l'objet de discriminaüons dons l'accès à la
prévenüon ou oux soins »> ;

- arücle 11110-5 : << Toute personne a, compte
tenu de son étot de sonté et de l'urgence des
intervenüons que celui-ci requiert, le droit de
recevoir les soins les plus appropriés et de bé-
néficier des thérapeutiques dont l'efficacité est
reconnue et qui goranüssent la meilleure sécu-
rité sonitoire ou regord des connoissonces mé-
dicoles ovérées. »»

Par ailleurs, un professionnel de santé ne peut
refuser de soigner une personne pour l'un des
motifs visés au premier alinéa de l'article 225-
1 du Code pénal, qui prévoit que : « Constitue
une discriminaüon toute disüncüon opérée
entre les personnes physiques à raison de leur
origine (...) de leur opportenance ou de leur non
apportenance, vroie ou supposée, à une ethnie,
une naüon, une roce ou une religion détermi-
née. >»

La médecine française étant caractérisée par le
paiement à l'acte, le premier obstacle dans l'ac-
cès aux soins est évidemment d'ordre financier.

D'autre part, depuis2OOT, pour avoir accès aux
droits civiques, civils ou sociaux, il faut pouvoir
fournir une adresse ; les personnes en situa-
tion précaire devront jusüfier d'une domicilia-
tion dans un Centre communal ou intercom-
munal d'action sociale (CCAS/CIAS), ou dans
une associaüon agréée.

ll - Les obstacles

Les conditions d'accès à lAide médicale d'Etat
(AME) sont décrites ci-dessous. Aujourd'hui,
les Roms devraient avoir droit à cette seule
couverture médicale, puisqu'ils sont générale-
ment considérés comme résidant en France de
manière illégale.

Ces condiüons d'admission, la méconnaissance
du système de santé français, les barrières de la
langue, l'instabilité et les expulsions multiples,
les délais d'instruction de lAide médicale d'Etat
(AME -voir partie « Fiche praüque ») font par-
tie des facteurs qui retardent le recours aux
soins, en particulier pour les Roms ; la domi-
ciliation est souvent impossible, d'autant que
compliquée par les expulsions.

Ces conditions de vie précaires contribuent à

fragiliser la santé des Roms; il est donc normal
que le militant soit assailli par des demandes
d'aides dans ce domaine. Si les Roms ont la

volonté de se soigner, le stress de leur quoü-
dien, leurs conditions de vie et les expulsions
compliquent leur prise en charge médicale. De
plus, l'absence d'un interprète rend difficile la

communicaüon avec les professionnels de san-
té, ce qui peut engendrer des quiproquos.

Pour les Roms, comme pour toute personne
en situaüon de grande précarité, la conünuité
des soins n'est possible qu'en cas de protection
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maladie intégrale avec dispense d'avance des
frais (base sécu/CMU/AME + complémentaire
CMU/AME). Sans cela, l'interruption des soins
est la règle.

Si, malgré le. droit à IAME ou à des aides so-
ciales, le médecin fait payer la consultation, le
remboursement de ces frais ne sera possible
que sur un compte bancaire. Pour les Roms, le
plus simple est d'avoir recours au Livret A, par
le biais de la Banque postale.

Comme indiqué dans le Code de la santé pu-
blique, tout établissement disposant d'une
structure d'urgences << est tenu d'occueillir (...)
toute personne qui s'y présente en situation
d'urgence ou qui lui est odressée, notomment
par le Samu » (article R6123-18).

ll faudra veiller à mettre au point des inter-
ventions avec des professionnels de santé (en
priorité, généralistes, denüstes, gynécologues
et pédiatres) et des associaüons spécialisées,
comme Médecins du monde.
llfaut savoir que les Roms, surtout les femmes,
sont très soucieux de leur hygiène corporelle.
lls voudront donc être prévenus à l'avance de
tout rendez-vous médical, pour avoir Ie temps
de s'y préparer.
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l'accès aux soins
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ll leur est difficile d'accéder à la CMU ou à IAME.
Dans tous les cas, la complexité des procédures
administratives rend nécessaire l'intervenüon
d'une assistante sociale et/ou de militants as-
sociaüfs, qui guideront les demandeurs dans
leurs démarches.

lls ont le plus souvent recours aux organismes
gratuits et aux Permanences d'accès aux soins
de santé (Pass).

En cas d'urgence toutefois, il est toujours pos-
sible de faire appel aux services des hôpitaux,
en précisant que la personne ne dispose ni de
la CMU, ni de IAME.

A. La Couverture maladie
universelle (CM U)

La CMUs (et complémentaire CMU), mise en
place par la loi du 27 juillet 1999. Elle n'est ac-
cessible qu'aux personnes ayant droit au sé-
jour (résidence stable depuis au moins trois
mois et en situation régulière). Les citoyens
européens dépourvus de ressources et/ou de
couverture maladie relèvent de IAME.

B. tjAide médicale d'Etat (AME)

Aide médicale d'Etat6 - créée par la même loi.
Elle est ouverte aux personnes sans papiers,
mais sous condiüon de résidence en France de-
puis plus de trois mois et de revenus inférieurs
à un certain ptafond (7 77t € par an pour une
personne seule). La demande d'aide médicale
est instruite par les Caisses d'assurance mala-
die du régime général. LAME couvre à 100 % les
soins de santé et de maternité, de même que
le forfait hospitalier; sans avoir à faire l'avance.
Attention aux dépassements d'honoraires en
cas de recours au secteur privé : IAME ne per-
met pas d'accéder à toutes les catégories de
soins. Certaines prestaüons sont exclues de la
prise en charge à 100 Yo, sauf pour les enfants
mineurs. Une fois par an, IAME donne accès à

un bilan de santé gratuit.

5 Créé en 20OOhttp://www.cmu.frl
6 Code de l'action sociale et des familles, articles L251,-t
et25L-2.
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> Obtenüon de IAME

Le premier préalable est d'avoir une domici-
liation. Une association peut s'en charger, en
spécifiant qu'elle n'est valable que pour l'ob-
tention de IAME.

En général, il faut prendre rendez-vous à la
Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM)
dont relèvent les personnes, pour introduire
un dossier AME. Un responsable de la famille
devra se présenter, muni de :

- tous ses papiers d'idenüté ;
- photos d'identité, pour les personnes
majeures ;
- un cerüficat de mariage (le cas échéant), et
les cerüficats de naissance des enfants ;
- preuve du séjour de plus de trois mois sur le
territoire ;
- preuve de l'absence de ressources.

La carte AME se reüre à la CPAM indiquée, ou
depuis récemment à la CPAM départementale,
dans un délai d'un mois environ.
Les mineurs figurent sur la carte AME de leurs
parents.

C. Pass (permanences d'accès
aux soins de santé)

Permanences d'accès aux soins de santé,
créées en l-9987. ll s'agit de << cellules de prise
en charge médico-sociole ou sein des hôpitaux
publics (...1 destinées à fociliter l'accès des per-
sonnes en situotion précoire au système hospi-
tolieC oux réseoux de soins et d'occompogne-
ment sociol. [Elles accueillentl des personnes
en gronde précarité, démunies sur le plan so-
ciol, psychologique, voire sons résidence stable.
ll s'ogit de leur faire accéder de foçon prioritaire
ou système médico-sociol. >>8

> Accès aux Pass

Tous les hôpitaux n'en disposent pas. ll faut se
renseigner au préalable, et faire préciser les
services ouverts dans le cadre du Programme
régiona! d'accès à la prévention et aux soins
(Praps). ll n'y a pas toujours un service social
associé; l'accompagnement est donc indispen-
sable.

Dans les faits, mieux vaut prendre contact avec
le service social de l'hôpital pour s'informer

7 Article L.6772-6 du Code de la santé publique (CSP)

modifié en 2008.
8 http://www.cnle. gouv.fr/Les-Permanences-d-acces-
aux-soins.html
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des modalités de prise en charge, car, si l'ac-
cès aux soins primaires ou aux urgences est
possible, le suivi médical est plus aléatoire ;
par exemple, seules quelques villes disposent
d'une Pass dentaire.

ll existe un fonds pour les soins urgents et vi-
taux. lJhôpital peut y recourir pour prendre
en charge les frais médicaux des personnes ne
pouvant pas accéder à IAME ou des mineurs,
en cas d'urgence, de pathologie contagieuse,
ou pour un suivi de grossesse ou d'interrupüon
de grossesse. Le service social de l'établisse-
ment se chargera de monter le dossier.s

D. Où se faire soigner ?

Pour les titulaires de IAME, il est préférable
d'orienter les malades vers des centres municl-
paux de santé ou des centres mutualistes qui
permettent un accès aux spécialistes et parfois
aux laboratoires et aux soins dentaires ou de
kinésithérapie.

Paris : le site suivant donne une carte des hô-
pitaux de l'assistance publique de Paris qui ont
une permanence d'accès aux soins : hltp:l/
www. a p h p .f r / site / cartes/pass. htm.

Province : la plupart des CHU ont un service
Pass : http ://www. I asa nte pou rtous.com/f ra n-
ca is/pou r-se-soigne r/pa ss-d e-ho pita l-pu blic.
htm

On peut également contacter le Comité médi-
cal pour les exilés (Comede), sur le site duquel
on trouve un guide pratique et la liste des Pass

en Francelo.

Centres ouverts à tous, bénéficiaires ou non
d'une couverture sociale :

- les centres de protection maternelle et in-
fantile (PMl) : enfants de moins de six ans et
femmes enceintes;

- les centres de planification et d'éducation fa-
miliale (CPEF) : contraception, interruption de
grossesse ;

- les centre départementaux de dépistage et
de prévention sanitaire (CDDPS) : vaccina-
tions, dépistage et traitement gratuit de la tu-
berculose, du VlH, des hépatites B et C.

9 Article 1125-1 du Code de l'action sociale et des

familles.
10 htt p ://www. co m e d e. o r e / llvi'c / pdf I So u s% 20c h a p it re

s%2lGuide%202008/G u i de-Comed e-2008_1 1_pe rm a-

nences-acces-aux-soi ns-de-sante.pdf
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